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(54) PROCÉDÉ DE MONTAGE D’UNE PIÈCE

(57) La présente invention a pour principal objet un
procédé de montage d’une pièce (1) comportant au
moins une première arche (2) et une deuxième arche
(4), au moins l’une des arches (2, 4) comprenant au
moins deux poutres (8, 8a, 8b, 8c) solidaires l’une à
l’autre par au moins un organe de connexion (10), la piè-

ce (1) comportant au moins un panneau (6), caractérisé
en ce que le procédé de montage comprenant au moins
une étape de dressage de la première arche (2), une
étape de dressage de la deuxième arche (4) et une étape
de solidarisation du panneau (6) contre la première arche
(2) et la deuxième arche (4).
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Description

[0001] La présente invention s’inscrit dans le domaine
de la construction de pièce aptes à former une pièce de
vie dans un espace déjà clos.
[0002] Il est de nos jours possible de délimiter des piè-
ces au sein même d’une zone d’un bâtiment ou d’un en-
trepôt, les pièces étant délimitées physiquement les unes
des autres par des cloisons. Les pièces, formées par ces
cloisons, comprennent généralement une ossature mé-
tallique sur laquelle sont installés des panneaux, géné-
ralement composés par de la laine de verre pris en sand-
wich entre deux plaques de plâtre.
[0003] Le montage de l’ossature de pièce est un réel
défi technique. En effet, il est souhaitable qu’une telle
ossature puisse être montée sur n’importe quelle surfa-
ce, supporter la masse des panneaux de sorte à sécuri-
ser un espace dans lequel des utilisateurs pourront être,
et prendre une forme souhaitée ou une dimension pré-
cise afin de pouvoir être installé dans des espaces dont
l’architecture impose des restrictions, comme une lon-
gueur ou une hauteur précises.
[0004] Par ailleurs, les systèmes de l’art antérieur im-
posent un montage complet de l’ossature avant de poser
les panneaux. Ceci représente un inconvénient car il
complique la construction de la totalité de la pièce, mo-
bilisant ainsi un espace qui ne peut plus être utilisé.
[0005] L’invention répond à ce problème en proposant
un procédé de montage d’une pièce qui facilite le mon-
tage d’une telle pièce, tout en autorisant un réglage di-
mensionnel précis de longueur d’une travée constituée
de plusieurs poutres alignées.
[0006] Dans ce contexte, la présente invention a pour
principal objet un procédé de montage d’une pièce com-
portant au moins une première arche et une deuxième
arche, au moins l’une des arches comprenant au moins
deux poutres solidaires l’une à l’autre par au moins un
organe de connexion, la pièce comportant au moins un
panneau, caractérisé en ce que le procédé de montage
comprenant au moins une étape de dressage de la pre-
mière arche, une étape de dressage de la deuxième ar-
che et une étape de solidarisation du panneau contre la
première arche et la deuxième arche.
[0007] Un tel procédé de montage permet de pouvoir
monter au fur et à mesure la pièce, et ainsi faciliter l’accès
aux côtés de la pièce pour réaliser les différentes inter-
ventions nécessaires pour utiliser la pièce. De plus, un
tel procédé de montage facilite également le montage
de la pièce, notamment en installant le panneau après
le dressage des deux arches, et non après avoir assem-
blé l’ensemble de l’ossature.
[0008] Par ailleurs, on comprend par « dressage de
l’arche » que l’arche est disposé dans une position hori-
zontale, par exemple sur le sol, et qu’au cours de l’étape
de dressage, l’arche est pivotée vers une position verti-
cale, la position horizontale faisant référence à la position
de l’arche lorsqu’un plan principal d’extension de l’arche
est sensiblement parallèle au sol, tandis que la position

verticale fait référence à la position de l’arche lorsque le
plan principal d’extension de l’arche est sensiblement
perpendiculaire au sol.
[0009] Selon l’invention, l’étape de solidarisation du
panneau est réalisée chronologiquement après l’étape
de dressage de la première arche et après l’étape de
dressage de la deuxième arche.
[0010] Selon une caractéristique optionnelle de l’in-
vention, l’étape de solidarisation du panneau est réalisée
avant une étape de dressage d’une autre arche, par
exemple ici un troisième arche. On comprend ici que le
panneau est fixé à la première arche et à la deuxième
arche, puis une autre arche est dressée.
[0011] Selon une autre caractéristique optionnelle de
l’invention, le procédé de montage comprend une étape
préalable aux dressages d’arches qui consiste à solida-
riser au sol au moins un rail de réception de l’arche. Le
rail ainsi fixé au sol sert d’embase et réceptionne les dif-
férentes arches à dresser.
[0012] Selon une autre caractéristique optionnelle de
l’invention, le procédé de montage comporte une étape
d’assemblage d’au moins l’une des arches, préalable à
l’étape de dressage de ladite arche, au cours de laquelle
l’organe de connexion est disposé à l’une des extrémités
d’une des poutres, puis l’organe de connexion est trans-
laté par rapport à la poutre, l’organe de connexion étant
ensuite fixé à la poutre.
[0013] Selon une autre caractéristique optionnelle de
l’invention, l’organe de connexion utilisé lors de l’étape
d’assemblage d’au moins l’une des arches comporte un
corps principal s’étendant le long d’une direction longi-
tudinale en présentant une première extrémité longitudi-
nale, une deuxième extrémité longitudinale et deux bords
pliés qui s’étendent entre les deux extrémités longitudi-
nales, le corps principal comprenant au moins une ouver-
ture configurée pour loger au moins partiellement un or-
gane de positionnement longitudinal de l’organe de con-
nexion par rapport à l’une ou l’autre des poutres, l’ouver-
ture débouchant sur l’une ou l’autre des extrémités lon-
gitudinales, l’une ou l’autre des poutres comprenant l’or-
gane de positionnement de l’organe de connexion, pro-
cédé durant lequel, au cours de l’étape d’assemblage,
l’organe de positionnement est disposé au moins partiel-
lement au travers de l’ouverture, l’organe de connexion
étant translaté pour positionner l’organe de connexion
par rapport à la poutre. On comprend ici que l’organe de
positionnement participe au guidage de l’organe de con-
nexion le long de la poutre.
[0014] Ceci reste un exemple de réalisation de l’inven-
tion, et l’organe de connexion peut être différent tant qu’il
remplit la fonction de liaison entre les poutres.
[0015] Selon une autre caractéristique optionnelle de
l’invention, le premier dispositif de connexion et le
deuxième dispositif de connexion sont similaires.
[0016] Selon une autre caractéristique optionnelle de
l’invention, au cours de l’étape d’assemblage de l’arche,
un organe de connexion d’un premier dispositif de con-
nexion est disposé puis fixé à la première poutre, un
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deuxième organe de connexion du dispositif de con-
nexion étant disposé puis fixé à l’une des extrémités de
la troisième poutre, les deux organes de connexion cons-
titutifs du premier dispositif de connexion étant ensuite
positionnés l’un par rapport à l’autre avant d’être fixés
l’un à l’autre.
[0017] Selon une autre caractéristique optionnelle de
l’invention, au cours de l’étape d’assemblage de l’arche,
un organe de connexion d’un deuxième dispositif de con-
nexion est disposé puis fixé à la deuxième poutre, un
deuxième organe de connexion du dispositif de con-
nexion étant disposé puis fixé à l’une des extrémités de
la troisième poutre, les deux organes de connexion cons-
titutifs du deuxième dispositif de connexion étant ensuite
positionnés l’un par rapport à l’autre avant d’être fixés
l’un à l’autre.
[0018] Selon une autre caractéristique optionnelle de
l’invention, au cours de l’étape d’assemblage de l’une
des arches, l’un et/ou l’autre des dispositifs de connexion
est pivoté pour que la troisième poutre forme, avec l’une
et/ou l’autre de la première et/ou de la deuxième poutre,
un angle compris entre 45° et 315°, avantageusement
compris entre 45° et 135°.
[0019] Selon une autre caractéristique optionnelle de
l’invention, une section de la poutre vue dans un plan
perpendiculaire à une direction d’allongement de la pou-
tre prend une forme de « I » en présentant une paroi prin-
cipale et deux parois d’extension s’étendant perpendicu-
lairement à la paroi principale, procédé durant lequel, au
cours de l’étape d’assemblage de l’arche, l’organe de
connexion est translaté le long de la paroi principale, les
bords pliés de l’organe de connexion longeant les parois
d’extension, l’organe de positionnement soit disposé au
moins partiellement dans l’ouverture. Cette poutre pré-
sente ici une section en forme de « I », mais peut égale-
ment être en forme de « C », voire deux éléments en
forme de « C » fixés l’un à l’autre pour former la poutre
en forme de « I ». Selon d’autres alternatives, la section
de la poutre peut être rectangulaire ou carré, ou éven-
tuellement en forme de « L ».
[0020] Selon une autre caractéristique optionnelle de
l’invention, au cours de l’étape de dressage de la pre-
mière arche, la première arche est maintenue dressée
par une structure de maintien fixée sur au moins deux
côtés de l’une des poutres de l’arche. Les deux côtés
sont par exemple perpendiculaire l’un par rapport à
l’autre.
[0021] Selon une autre caractéristique optionnelle de
l’invention, le procédé de montage comporte une étape
de positionnement de la deuxième arche par rapport à
la première arche, l’étape de solidarisation du panneau
étant réalisée après l’étape de positionnement de la
deuxième arche par rapport à la première arche.
[0022] Selon une autre caractéristique optionnelle de
l’invention, au cours de l’étape de positionnement, la
deuxième arche est disposée à une distance prédéfinie
de la première arche, cette distance correspondant à une
des dimensions du panneau.

[0023] Selon une autre caractéristique optionnelle de
l’invention, la pièce comprend plusieurs panneaux de for-
me rectangulaire s’étendant le long d’une direction prin-
cipale, une partie de ces panneaux étant solidarisés sur
une face interne de l’arche tandis qu’une autre partie de
ces panneaux sont solidarisés sur une face externe de
l’arche, la direction principale d’au moins un des pan-
neaux solidarisés sur la face interne de l’arche étant per-
pendiculaire à la direction principale d’au moins un des
panneaux solidarisés sur la face externe de l’arche. La
face interne de l’arche correspond ici à la face interne
participant à délimiter au moins en partie le volume in-
terne de la pièce, tandis que la face externe correspond
à la face en regard de l’environnement extérieur de la
pièce.
[0024] Selon une autre caractéristique optionnelle de
l’invention, le procédé de montage comporte une étape
d’installation d’un isolant thermique et/ou phonique entre
un panneau solidarisé à une face interne de l’arche et
un panneau solidarisé à une face externe de l’arche.
[0025] D’autres caractéristiques, détails et avantages
de l’invention ressortiront plus clairement à la lecture de
la description qui suit d’une part, et de plusieurs exemples
de réalisation donnés à titre indicatif et non limitatif en
référence aux dessins schématiques annexés d’autre
part, sur lesquels :

[Fig. 1] est une représentation schématique d’une
étape de dressage d’une arche d’un procédé de
montage selon l’invention ;

[Fig. 2] est une représentation schématique d’une
étape de positionnement d’une deuxième arche par
rapport à une première arche constitutive d’un pro-
cédé de montage selon l’invention d’une pièce ;

[Fig. 3] est une représentation schématique d’une
étape de solidarisation d’un panneau sur une pre-
mière arche et sur une deuxième arche selon le pro-
cédé de montage objet de l’invention ;

[Fig. 4] est une représentation schématique d’une
étape de positionnement d’une autre arche par rap-
port à une première arche et à une deuxième arche
du procédé de montage selon l’invention ;

[Fig. 5] est une représentation schématique d’une
étape de solidarisation d’un panneau sur une deuxiè-
me arche et sur une autre arche selon le procédé de
montage de l’invention ;

[Fig. 6] est une représentation schématique d’une
autre étape de positionnement d’une arche par rap-
port à trois arches d’un procédé de montage selon
l’invention ;

[Fig. 7] est une représentation en perspective d’une
pièce obtenue par le procédé de montage selon
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l’invention ;

[Fig. 8] est une représentation en perspective d’une
poutre de la pièce représentée sur la figure 7 ;

[Fig. 9] est une représentation en perspective d’un
organe de connexion entre deux poutres de la pièce
représentée sur la figure 7 ;

[Fig. 10] est une représentation en perspective d’une
coopération entre des organes de connexion et deux
poutres de la pièce représentée sur la figure 7.

[0026] Les caractéristiques, variantes et les différentes
formes de réalisation de l’invention peuvent être asso-
ciées les unes avec les autres, selon diverses combinai-
sons, dans la mesure où elles ne sont pas incompatibles
ou exclusives les unes par rapport aux autres. On pourra
notamment imaginer des variantes de l’invention ne com-
prenant qu’une sélection de caractéristiques décrites par
la suite de manière isolée des autres caractéristiques
décrites, si cette sélection de caractéristiques est suffi-
sante pour conférer un avantage technique et/ou pour
différencier l’invention par rapport à l’état de la technique
antérieur.
[0027] Sur les figures, les éléments communs à plu-
sieurs figures conservent la même référence.
[0028] La présente invention est relative à un procédé
de montage d’une pièce, les étapes d’un tel procédé de
montage étant notamment illustrées sur les figures 1 à
6. La pièce est avantageusement autoporteuse, c’est-à-
dire qu’elle est configurée pour être installée avantageu-
sement dans un espace clos tel qu’une autre pièce, un
hangar ou autre. La pièce autoporteuse est directement
posée sur un sol et tient en position sans avoir besoin
d’une autre fixation, par exemple contre un mur ou un
plafond. Eventuellement, la pièce 1 est fixée au sol, no-
tamment via un rail rendu solidaire du sol. Cette carac-
téristique présente l’avantage de permettre le montage
aisé d’une telle pièce dans un espace clos, sans avoir à
faire de modification et/ou d’adaptation d’un ou des élé-
ments participant à délimiter ledit espace clos.
[0029] Tel que visible sur la figure 7, la pièce 1 com-
prend ici au moins une première arche 2 et une deuxième
arche 4, et avantageusement plusieurs arches 2, 4 ins-
tallées les unes à la suite des autres en formant un tunnel.
La pièce 1 comprend également des panneaux 6 instal-
lés entre les arches 2, 4 et/ou au moins partiellement en
recouvrement des arches 2, 4. Ces panneaux 6 sont dis-
posés de chaque côté des arches 2, 4 et délimitent un
espace configuré pour recevoir un isolant thermique
et/ou phonique, généralement de la laine de verre ou de
la laine de roche. Dans cette configuration, un utilisateur
de la pièce 1 peut s’isoler et/ou créer un espace chauffé
ou climatisé selon l’envie ou le besoin de l’utilisateur.
[0030] Au moins l’une des arches 2, 4 comprend une
structure qui comporte au moins deux poutres 8 solidai-
res l’une à l’autre par au moins un organe de connexion

10. Cet organe de connexion 10 présente notamment
l’avantage d’autoriser un réglage fin d’une position lon-
gitudinale d’une poutre des poutres par rapport à l’autre
des poutres. Ceci permet de construire une arche à des
dimensions extrêmement précises.
[0031] Par ailleurs, une telle structure ou arche peut
être fixée à un mur et/ou à un plafond d’un espace clos,
c’est-à-dire une pièce entourant la pièce en cours de
montage, sans pour autant sortir du cadre de l’invention,
tout comme elle peut être constitutive d’une pièce auto-
porteuse.
[0032] L’une des poutres 8 est représentée partielle-
ment sur la figure 8. La poutre 8 s’étend principalement
le long d’une direction principale d’extension X entre
deux extrémités longitudinales, dont l’une est représen-
tée sur la figure 8. Au moins l’une des extrémités longi-
tudinales est configurée pour accueillir l’organe de con-
nexion 10 selon l’invention afin d’être reliée à une autre
poutre 8.
[0033] La poutre 8 comporte une paroi principale 14
et deux parois d’extension 16, la paroi principale 14
s’étendant entre les deux parois d’extension 16. Plus pré-
cisément, une section de la poutre 8 vue dans un plan
perpendiculaire à la direction principale d’extension X de
la poutre 8 prend globalement une forme en « I ». On
comprend que la paroi principale 14 s’étend dans un plan
sensiblement perpendiculaire aux plans dans lesquels
s’inscrivent les parois d’extension 16, les parois d’exten-
sion 16 s’étendant chacune dans des plans sensiblement
parallèles entre eux.
[0034] La poutre 8 comprend au moins un organe de
positionnement longitudinal 18 de l’organe de connexion
10 par rapport à la poutre 8. L’organe de positionnement
longitudinal 18 prend la forme d’un ergot faisant saillie
de la paroi principale 14. Par ailleurs, une dimension prin-
cipale de l’organe de positionnement longitudinal 18 est
mesurée le long de la direction principale d’extension X
de la poutre 8, cette dimension principale correspondant
à la plus grande dimension de l’organe de positionne-
ment 18.
[0035] Préférentiellement, la poutre 8 comprend plu-
sieurs organes de positionnement longitudinal 18 instal-
lés les uns à la suite des autres le long d’une direction
parallèle de la direction principale d’extension X de la
poutre 8. Encore plus préférentiellement, la poutre 8
comprend un premier groupe d’organes de positionne-
ment longitudinal 18 faisant saillie le long d’une des faces
de la paroi principale 14 et un deuxième groupe d’orga-
nes de positionnement longitudinal 18 faisant quant à
eux saillie depuis l’autre face de la paroi principale 14.
[0036] La poutre 8 comprend également au moins un
système de liaison 20 qui permet de relier mécanique-
ment deux composants en forme de « C » constitutif de
la poutre 8.
[0037] L’organe de connexion 10, représenté sur la fi-
gure 9, comporte un corps principal 24 s’étendant le long
d’une direction longitudinale L en présentant une premiè-
re extrémité longitudinale 26, une deuxième extrémité
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longitudinale 28 et deux bords pliés 30 qui s’étendent
entre les deux extrémités longitudinales 26, 28, le corps
principal 24 comprenant au moins un orifice 32, par
exemple configuré pour loger au moins partiellement un
dispositif de fixation 40 de l’organe de connexion 10 sur
l’une des poutres 8 ou encore un système de liaison 20
tel qu’évoqué ci-dessus.
[0038] Le corps principal 24 prend globalement la for-
me d’une paroi rectangulaire s’étendant dans un plan
dans lequel s’inscrit la direction longitudinale L. En
d’autres termes, une dimension de la première extrémité
longitudinale 26 et/ou la deuxième extrémité longitudi-
nale 28 étant inférieure à une dimension de l’un et/ou
l’autre des bords pliés 30, la dimension de l’une et/ou
l’autre des extrémités longitudinales étant mesurée le
long d’une direction s’inscrivant dans le plan d’extension
du corps principal 24 et perpendiculaire à la direction
longitudinale L. La dimension principale de l’un et/ou
l’autre des bords pliés 30 est mesurée le long d’une di-
rection parallèle à la direction longitudinale L.
[0039] La première extrémité longitudinale 26 et la
deuxième extrémité longitudinale 28 s’étendent au moins
en partie parallèlement l’une par rapport à l’autre, la
deuxième extrémité longitudinale 28 présentant un chan-
frein 34 s’étendant entre la deuxième extrémité longitu-
dinale 28 et l’un des bords pliés 30. On comprend par
« chanfrein 34 » le fait que la deuxième extrémité longi-
tudinale 28 présente une première portion s’étendant pa-
rallèlement à la première extrémité longitudinale 26, une
deuxième portion s’étendant le long d’une direction s’ins-
crivant dans le plan principal d’extension du corps prin-
cipal 24 en étant sécante à la fois à la direction le long
de laquelle s’étend la première portion et à la direction
longitudinale L.
[0040] Les deux bords pliés 30 du corps principal 24
sont pliés l’un vers l’autre. En d’autres termes, les bords
pliés 30 sont orientés vers une même face du corps prin-
cipal 24. On entend par ailleurs par « bord plié 30 » un
bord s’étendant dans un plan sécant au plan dans lequel
s’inscrit le corps principal 24. Dans l’exemple ici, le bord
s’étend dans un plan à 90° par rapport au plan d’exten-
sion du corps principal 24.
[0041] L’orifice 32 quant à lui est délimité par une arête
du corps principal 24, de sorte à pouvoir accueillir le dis-
positif de fixation 40 ou le système de liaison 20. L’orifice
32 est avantageusement débouchant sur l’une et l’autre
des faces du corps principal 24, mais un orifice 32 ne
débouchant pas sur l’une ou l’autre des faces du corps
principal 24 ne sortirait pas du cadre de l’invention.
[0042] L’orifice 32 présente une forme oblongue en
s’étendant le long d’une direction parallèle et distincte
d’une direction le long de laquelle s’étend la forme oblon-
gue de l’ouverture 36. On comprend qu’une dimension
principale de l’orifice 32 est mesurée principalement le
long d’une direction parallèle à la direction longitudinale
L. Cependant, un organe de connexion 10 comprenant
un orifice 32 présentant une autre forme qu’oblongue ne
sortirait pas du cadre de l’invention.

[0043] Préférentiellement, le corps principal 24 com-
prend plusieurs orifices 32 répartis le long de la direction
longitudinale L sur le corps principal 24. Tel que plus
particulièrement visible sur les figures 9 et 10, un premier
ensemble d’orifices 32 est réparti le long d’une première
direction parallèle à la direction longitudinale L et un
deuxième ensemble d’orifices 32 répartis le long d’une
deuxième direction parallèle à la direction longitudinale
L, le premier ensemble d’orifices 32 étant ici disposé au
plus proche d’une des parois d’extension 16 tandis que
le deuxième ensemble d’orifices 32 est disposé au plus
proche de l’autre paroi d’extension 16.
[0044] De plus, l’organe de connexion 10 comprend
une rainure 38 s’étendant le long de la direction longitu-
dinale L et traversant avantageusement de part et d’autre
le corps principal 24. La rainure 38 est ici fermée, mais
selon une alternative de l’invention, la rainure 38 est
ouverte sur l’une ou l’autre des extrémités longitudinales
26, 28, et avantageusement sur la deuxième extrémité
longitudinale 28.
[0045] Le corps principal 24 comprend au moins une
ouverture 36 configurée pour loger au moins partielle-
ment l’organe de positionnement longitudinal 18 qui fait
saillie de l’une ou l’autre des poutres 8, l’ouverture 36
débouchant sur l’une ou l’autre des extrémités longitudi-
nales 26, 28. L’ouverture 36 prend ainsi la forme d’une
fente réalisée dans le corps principal 24, la fente étant
de dimension suffisamment large pour accueillir sans jeu
l’organe de positionnement 18 et suffisamment longue
pour que l’organe de connexion translate d’avant en ar-
rière contre la poutre. On comprend qu’une largeur de
l’ouverture 36, mesurée le long d’une direction perpen-
diculaire à la direction longitudinale L entre deux bords
délimitant l’ouverture 36, est de dimension sensiblement
égale à la dimension de l’organe de positionnement lon-
gitudinal 18 mesurée selon la même direction. La fente
présente une longueur significativement plus grande
qu’une longueur de l’organe de positionnement, par
exemple entre 2 fois et 10 fois la longueur de cet organe
de positionnement. Ces caractéristiques garantissent un
blocage en largeur de l’organe de connexion par rapport
à la poutre et un coulissement de cet organe de con-
nexion par rapport à la poutre le long de la direction lon-
gitudinale de la fente.
[0046] Avantageusement, l’ouverture 36 est une pre-
mière ouverture 36a, le corps principal 24 comprenant
une deuxième ouverture 36b distincte de la première
ouverture 36a, la deuxième ouverture 36b étant configu-
rée pour loger au moins partiellement un autre organe
de positionnement longitudinal 18 de l’organe de con-
nexion 10 par rapport à l’une ou l’autre des poutres 8, la
première ouverture 36a et la deuxième ouverture 36b
étant alignées le long d’une même direction parallèle à
la direction longitudinale L. On comprend ici que la pre-
mière ouverture 36a et la deuxième ouverture 36b sont
chacune destinées à loger au moins partiellement un or-
gane de positionnement longitudinal 18 propre. Le loge-
ment de deux organes de positionnement longitudinal 18
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optimise le guidage de l’organe de connexion 10 lors de
son montage sur l’une des extrémités de la poutre 8.
[0047] Tel qu’illustré sur la figure 9, l’organe de con-
nexion 10 comprend au moins un trou de fixation 31
adapté pour recevoir le système de fixation 40 de l’organe
de connexion 10 à la poutre 8, le système de fixation
pouvant par exemple être une vis ou un rivet. Avanta-
geusement, l’organe de connexion 10 comprend plu-
sieurs trous de fixation 31 disposés sur le corps principal
24 et/ou un ou des bord(s) plié(s) 30, de sorte que le
dispositif de fixation 40 traverse respectivement le corps
principal 24 et la paroi principale 14, et/ou le ou les bord(s)
plié(s) 30 et l’une des parois d’extension 16.
[0048] Ceci reste un exemple de réalisation de l’inven-
tion, et l’organe de connexion 10 peut être différent tant
qu’il remplit la fonction de liaison mécanique entre les
poutres 8.
[0049] On va maintenant décrire le procédé de mon-
tage selon l’invention de la pièce 1, principalement en
référence aux figures 1 à 6.
[0050] Le procédé de montage comprend au moins
une étape de dressage de la première arche 2, illustré
sur la figure 1, une étape de dressage de la deuxième
arche 4 et une étape de solidarisation du panneau 6 con-
tre la première arche 2 et la deuxième arche 4, représenté
sur la figure 3.
[0051] Avantageusement, le procédé de montage
comprend également une étape d’assemblage de la pre-
mière arche 2, une étape d’assemblage de la deuxième
arche 4, une étape préalable aux dressages d’arches qui
consiste à solidariser au sol au moins un rail de réception
42 de l’arche, une étape de positionnement de la deuxiè-
me arche 4, et une étape de dressage d’une autre arche
7. On comprend ici que les étapes d’assemblage de la
première arche 2, de la deuxième arche 4 ainsi que l’éta-
pe de solidarisation au sol d’un rail de réception 42 sont
réalisées chronologiquement avant les étapes de dres-
sage des arches 2, 4.
[0052] L’étape d’assemblage de chacune des arches
2, 4 est ici avantageusement similaire, chacune des ar-
ches 2, 4 étant sensiblement identique. Cependant, un
procédé de montage comprenant des étapes d’assem-
blage d’arches 2, 4 différentes ne sortirait pas du cadre
de l’invention.
[0053] Au cours de l’étape d’assemblage de l’arche 2,
4, et comme illustré sur la figure 10, l’organe de con-
nexion 10 est disposé à l’une des extrémités d’une des
poutres 8, puis l’organe de connexion 10 est translaté
par rapport à la poutre 8, l’organe de connexion 10 étant
ensuite fixé à la poutre 8. On comprend que l’installation
et la fixation de l’organe de connexion 10 se déroule en
trois phases, une première phase consistant au position-
nement de l’organe de connexion 10 à l’une des extré-
mités de la poutre 8, une deuxième phase consistant en
une translation de l’organe de connexion 10 le long de
la poutre 8 et la troisième phase correspondant à la fixa-
tion de l’organe de connexion 10 sur la poutre 8, notam-
ment grâce au dispositif de fixation 40.

[0054] Au cours de la première phase, l’organe de po-
sitionnement de la poutre 8 est disposé au moins partiel-
lement au travers de l’ouverture 36, l’organe de con-
nexion 10 étant ensuite translaté pour positionner longi-
tudinalement l’organe de connexion 10 par rapport à la
poutre 8.
[0055] Une fois l’organe de connexion 10 rendu soli-
daire de la poutre 8, cette dernière peut être assemblée
avec une autre poutre 8.
[0056] L’assemblage d’une arche 2, 4 est préférentiel-
lement réalisé par au moins une première poutre 8a, une
deuxième poutre 8b et une troisième poutre 8c, chacune
reliée à une autre poutre 8 par au moins un dispositif de
connexion, ce dernier comprenant deux organes de con-
nexion 10 tels que décrits ci-dessus. On comprend ici
que l’arche 2, 4 comprend au moins un premier dispositif
de connexion installé entre la première poutre 8a et la
troisième poutre 8c et un deuxième dispositif de con-
nexion installé entre la deuxième poutre 8b et la troisième
poutre 8c.
[0057] Au cours de l’étape d’assemblage de l’arche 2,
4, un organe de connexion 10 du premier dispositif de
connexion est fixé à la première poutre 8a, un autre or-
gane de connexion 10 étant fixé à l’une des extrémités
de la troisième poutre 8c, les deux organes de connexion
10 du premier dispositif de connexion étant ensuite po-
sitionnés l’un par rapport à l’autre avant d’être fixés l’un
à l’autre. Pour cela, les organes de connexion 10 sont
superposés l’un sur l’autre de sorte que les rainures 38
forment une croix dont le point d’intersection représente
un pivot autour duquel est déplacé l’une des poutres 8
afin d’atteindre un angle prédéfini. Une fois la poutre 8
correctement positionnée, les organes de connexion 10
sont fixés l’un à l’autre.
[0058] Avantageusement, l’angle mesuré entre deux
poutres 8 est compris entre 45° et 315°, la mesure de
cet angle étant réalisé entre la direction d’allongement
principal d’une des poutres 8 et la direction d’allongement
principal de l’autre poutre 8. Cette angle est préférentiel-
lement compris entre 45° et 135°.
[0059] Similairement à ce qui vient d’être décrit pour
l’installation du premier dispositif de connexion, au cours
de l’étape d’assemblage de l’arche, un organe de con-
nexion 10 du deuxième dispositif de connexion est dis-
posé puis fixé à la deuxième poutre 8b, un autre organe
de connexion 10 étant disposé puis fixé à l’une des ex-
trémités de la troisième poutre 8c, les deux organes de
connexion 10 du deuxième dispositif de connexion étant
ensuite positionnés l’un par rapport à l’autre avant d’être
fixés l’un à l’autre.
[0060] De plus, préalablement à l’étape de dressage
de la première arche 2, le procédé comprend une étape
de solidarisation au sol d’au moins un rail de réception
42, ce dernier étant configuré pour recevoir une extrémité
libre de l’arche 2, 4. Les rails de réception 42 forment
une base de réception des arches 2, 4, permettant de
relier les arches 2, 4 au sol tout en les alignant propre-
ment. A titre d’exemple, l’extrémité libre de l’arche 2, 4
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est logé dans le rail de réception 42.
[0061] On comprend de ce qui précède que, avant
l’étape de dressage de la première arche 2, la première
arche 2 est dans une position horizontale, en étant par
exemple posé au sol. Au cours de l’étape de dressage
de la première arche 2, cette dernière est déplacée de-
puis sa position horizontale vers une position verticale,
c’est-à-dire une position de la première arche 2 dans
laquelle le plan principal d’extension de la première arche
2 est sensiblement perpendiculaire au sol. Une fois dans
la position verticale, la première arche 2 est rendue so-
lidaire du rail de réception 42.
[0062] Une fois la première arche 2 dressée, celle-ci
est maintenue verticale par une structure de maintien 44
fixée sur au moins deux côtés perpendiculaires de l’une
des poutres 8 de l’arche, en particulier une poutre verti-
cale. Telle que visible sur la figure 7, la structure de main-
tien 44 comprend deux parois agencées en forme de
« T », disposées perpendiculairement au sol et solidaire
d’au moins une poutre 8 de la première arche 2. autre
arche 7
[0063] Une fois la première arche 2 dressée, on réalise
le dressage de la deuxième arche 4. Cette étape est si-
milaire à ce qui a été décrit précédemment à propos du
dressage de la première arche 2.
[0064] La deuxième arche 4 dressée est ensuite posi-
tionnée par rapport à la première arche 2 au cours de
l’étape de positionnement de la deuxième arche 4, illus-
trée sur la figure 2, l’étape de solidarisation du panneau
6 étant réalisée après cette étape de positionnement de
la deuxième arche 4 par rapport à la première arche 2.
[0065] Plus précisément, au cours de l’étape de posi-
tionnement, la deuxième arche 4 est disposée à une dis-
tance prédéfinie de la première arche 2, cette distance
correspondant à une des dimensions du panneau 6.
Dans manière avantageuse, la deuxième arche 4 est po-
sitionnée par rapport à la première arche 2 de sorte que
le panneau 6 puisse être directement en contact à la fois
avec la première arche 2 et avec la deuxième arche 4.
[0066] Une fois l’étape de positionnement réalisée, on
réalise l’étape de solidarisation du panneau 6, illustrée
sur la figure 3, qui consiste à positionner le panneau 6
de sorte qu’il soit en contact direct contre la première
arche 2 et contre la deuxième arche 4, puis à fixer ledit
panneau 6 à la première arche 2 et à la deuxième arche 4.
[0067] Avantageusement, l’étape de solidarisation du
panneau 6 est réalisée avant une étape de dressage et
de positionnement d’une autre arche 7, ici une troisième
arche illustré sur la figure 4. On comprend ici que le pan-
neau 6 est monté sur la première arche 2 et la deuxième
arche 4, puis une autre arche 7 est dressée. Cela permet
de pouvoir monter au fur et à mesure la pièce 1, et ainsi
faciliter sa construction, notamment en installant des
panneaux 6 après le dressage des deux arches 2, 4, et
non après avoir dressé l’ensemble des arches 2, 4 de la
pièce 1.
[0068] La suite du procédé de montage de la pièce 1
est un enchaînement d’étapes de dressage d’arche 2, 4

et de solidarisation de panneaux 6, comme illustrées sur
les figures 5 et 6, éventuellement intercalées d’étape de
positionnement desdites arches 2, 4 l’une par rapport à
l’autre. Cet enchaînement d’étapes est par ailleurs réa-
lisé jusqu’à atteindre la dimension prédéfinie de la pièce
1.
[0069] Avantageusement, tel qu’illustré sur la figure 7,
la pièce 1 comprend plusieurs panneaux 6 de forme rec-
tangulaire s’étendant le long d’une direction principale
A, une partie de ces panneaux 6 étant solidarisés sur
une face interne 46 de l’arche 2, 4 tandis qu’une autre
partie de ces panneaux 6 étant solidarisés sur une face
externe 48 de l’arche 2, 4, la direction principale A d’au
moins un des panneaux 6 solidarisés sur la face interne
46 de l’arche 2, 4 étant perpendiculaire à la direction d’au
moins un des panneaux 6 solidarisés sur une face ex-
terne 48 de l’arche 2, 4. La face interne 46 de l’arche 2,
4 correspond ici à la face directement en regard d’un
volume interne 46 de la pièce 1, tandis que la face externe
48 correspond à la face directement en regard de l’envi-
ronnement extérieur de la pièce 1. Cette disposition en
quinconce des panneaux 6 renforce la tenue mécanique
de la pièce 1.
[0070] Par ailleurs, et préférentiellement, le procédé
de montage comporte une étape d’installation d’un iso-
lant thermique et/ou phonique entre un panneau 6 soli-
darisé à une face interne de l’arche et un panneau 6
solidarisé à une face externe de l’arche 2, 4. Cette archi-
tecture de panneau 6 participe à l’optimisation de l’iso-
lation phonique et/ou thermique de la pièce 1.
[0071] La présente invention ne saurait toutefois se
limiter aux moyens et configurations décrits et illustrés
ici et elle s’étend également à tout moyen et configuration
équivalents ainsi qu’à toute combinaison techniquement
opérante de tels moyens. En particulier, l’ordre des éta-
pes du procédé de montage, lorsqu’il n’est pas mention-
né, peut être réalisé dans un ordre non défini sans pour
autant sortir du cadre de l’invention, tant que cela permet
d’obtenir le résultat obtenu par l’invention.

Revendications

1. Procédé de montage d’une pièce (1) comportant au
moins une première arche (2) et une deuxième arche
(4), au moins l’une des arches (2, 4) comprenant au
moins deux poutres (8, 8a, 8b, 8c) solidaires l’une à
l’autre par au moins un organe de connexion (10),
la pièce (1) comportant au moins un panneau (6),
caractérisé en ce que le procédé de montage com-
prenant au moins une étape de dressage de la pre-
mière arche (2), une étape de dressage de la deuxiè-
me arche (4) et une étape de solidarisation du pan-
neau (6) contre la première arche (2) et la deuxième
arche (4), ladite étape de solidarisation du panneau
(6) étant réalisée avant ladite étape de dressage
d’une autre arche (4).
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2. Procédé de montage d’une pièce (1) selon l’une
quelconque des revendications précédentes, com-
prenant une étape préalable aux dressages d’arches
(2, 4) qui consiste à solidariser au sol au moins un
rail de réception (42) de l’arche (2, 4).

3. Procédé de montage d’une pièce (1) selon l’une
quelconque des revendications précédentes, com-
portant une étape d’assemblage d’au moins l’une
des arches (2, 4), préalable à l’étape de dressage
de ladite arche (2, 4), au cours de laquelle l’organe
de connexion (10) est disposé à l’une des extrémités
d’une des poutres (8, 8a, 8b, 8c), puis l’organe de
connexion (10) est translaté par rapport à la poutre
(8, 8a, 8b, 8c), l’organe de connexion (10) étant en-
suite fixé à la poutre (8).

4. Procédé de montage d’une pièce (1) selon la reven-
dication précédente, l’organe de connexion (10) uti-
lisé à l’étape d’assemblage d’au moins l’une des ar-
ches (2, 4) comportant un corps principal (24) s’éten-
dant le long d’une direction longitudinale (L) en pré-
sentant une première extrémité longitudinale (26),
une deuxième extrémité longitudinale (28) et deux
bords pliés (30) qui s’étendent entre les deux extré-
mités longitudinales (26, 28), le corps principal (24)
comprenant au moins une ouverture (36, 36a, 36b)
configurée pour loger au moins partiellement un or-
gane de positionnement longitudinal (18) de l’organe
de connexion (10) par rapport à l’une ou l’autre des
poutres (8), l’ouverture (36, 36a, 36b) débouchant
sur l’une ou l’autre des extrémités longitudinales (26,
28), l’une ou l’autre des poutres (8, 8a, 8b) compre-
nant l’organe de positionnement longitudinal (18) de
l’organe de connexion (10), procédé durant lequel,
au cours de l’étape d’assemblage, l’organe de posi-
tionnement longitudinal (18) est disposé au moins
partiellement au travers de l’ouverture (36, 36a,
36b), l’organe de connexion (10) étant translaté pour
positionner l’organe de connexion (10) par rapport
à la poutre (8, 8a, 8b, 8c).

5. Procédé de montage d’une pièce (1) selon la reven-
dication précédente, une section de la poutre (8, 8a,
8b, 8c) vue dans un plan perpendiculaire à une di-
rection d’allongement de la poutre (8, 8a, 8b, 8c)
prend une forme de « I » en présentant une paroi
principale (14) et deux parois d’extension (16)
s’étendant perpendiculairement à la paroi principale
(14), procédé durant lequel, au cours de l’étape d’as-
semblage d’arche (2, 4), l’organe de connexion (10)
est translaté le long de la paroi principale (14), les
bords pliés (30) de l’organe de connexion (10) lon-
geant les parois d’extension (16), l’organe de posi-
tionnement longitudinal (18) étant disposé au moins
partiellement dans l’ouverture (36, 36a, 36b).

6. Procédé de montage d’une pièce (1) selon l’une

quelconque des revendications précédentes, durant
lequel, au cours de l’étape de dressage de la pre-
mière arche (2), la première arche (2) est maintenue
dressée par une structure de maintien (44) fixée sur
au moins deux côtés de l’une des poutres (8, 8a, 8b,
8c) de l’arche (2, 4).

7. Procédé de montage d’une pièce (1) selon l’une
quelconque des revendications précédentes, com-
portant une étape de positionnement de la deuxième
arche (4) par rapport à la première arche (2), l’étape
de solidarisation du panneau (6) étant réalisée après
l’étape de positionnement de la deuxième arche (4)
par rapport à la première arche (2).

8. Procédé de montage d’une pièce (1) selon l’une
quelconque des revendications précédentes, la piè-
ce (1) comprenant plusieurs panneaux (6) de forme
rectangulaire s’étendant le long d’une direction prin-
cipale (A), une partie de ces panneaux (6) étant so-
lidarisés sur une face interne (46) de l’arche (2, 4)
tandis qu’une autre partie de ces panneaux (6) est
solidarisés sur une face externe (48) de l’arche (2,
4), la direction principale (A) d’au moins un des pan-
neaux (6) solidarisés sur la face interne (46) de l’ar-
che (2, 4) étant perpendiculaire à la direction princi-
pale (A) d’au moins un des panneaux (6) solidarisés
sur la face externe (48) de l’arche (2, 4).

9. Procédé de montage d’une pièce (1) selon l’une
quelconque des revendications précédentes, com-
prenant une étape d’installation d’un isolant thermi-
que et/ou phonique entre un panneau (6) solidarisé
à une face interne (46) de l’arche (2, 4) et un panneau
(6) solidarisé à une face externe (48) de l’arche (2, 4).
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